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1 DEMANDER VOS IDENTIFIANTS ET MOTS DE PASSE A @COM 

 

Si vous êtes propriétaire par l’intermédiaire d’une SCI ou d’une SARL de location meublée, 

rendez-vous dans votre espace professionnel du site impots.gouv.fr 

 

Contrairement aux particuliers, l’option gérer les biens immobiliers GMDI n’est pas 

présente par défaut dans l’espace professionnel du site impots.gouv.fr. 

 

Cette procédure va vous permettre de rajouter la société et / ou le service GMDI dans 

l’espace. Un espace peut contenir plusieurs sociétés. 

 

Si vous ne disposez pas encore d’un espace professionnel, peut-être le cabinet @COM 

l’a déjà créé pour vos sociétés ou activités professionnelles, voire même pour votre SCI. 

 

Contacter en premier lieu votre responsable de dossier, demandez-lui de vous 

communiquer l’identifiant et le mot de passe. 

 

Vous aurez besoin du SIREN de votre société et dans certains cas du RIB. 

 

C’est l’occasion de rajouter les autres services utiles qui ne seraient pas encore activés :  

 

  
 

Attention en activant la messagerie, vous devrez valider un mail de la DGFIP dans les 48 

heures et attendre le courrier d’activation (délais maxi 15 jours). Pensez à mentionner le 

nom de la SCI sur la boite aux lettres de l’adresse fiscale connu de la DGFIP. 

 

ATTENTION AUX DELAIS, 

n’attendez pas le dernier moment pour activer le service 
 

Si vous avez plusieurs SCI, il faut renouveler l’opération pour chacune. 

 

Si vous ne détenez que des biens à usage professionnel, vous n’êtes pas concerné par 

cette déclaration. 
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2 ADHERER A GMBI 
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▪ S’ils sont disponibles, cochez les services suivants et « Valider » : 

Si le service n’apparait pas c’est qu’il est déjà actif dans la rubrique du dessus. 
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▪ Dans le cas où vous activez la messagerie, cet écran apparait : 

 

 
 
Si vous ajoutez le service « Payer autres impôts et taxes » : 

 
▪ Complétez le RIB ; 
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▪ Cochez les conditions générales et « Valider la demande d’adhésion » : 

 

 

monmail@orange.fr 
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3 ACTIVER LE SERVICE GMBI 

 

▪ Une fois le courrier avec le code d’activation reçu (sous 15 jours)… 

 
 

 

 
 

123456789 
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4 Accédez à votre espace professionnel 
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